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AVENANT 1 A L’ACCORD CADRE N°230042
 

ACCORD-CADRE DE FOURNITURES COURANTES ET DE SERVICES

Prestation de lavage et désinfection des bacs 
roulants
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Entre :

Le pouvoir adjudicateur

GRAND CHAMBERY
Communauté d'Agglomération Grand Chambéry 

Dont le siège social est situé 106 allée des Blachères – 73026 CHAMBERY Cedex

Représentée par Marie BENEVISE, Vice-présidente déléguée en charge de la gestion des déchets et de l’économie 

circulaire, par délégation du Président.

 

Et :

Le titulaire de l’accord-cadre 

La société SAS CHABLAIS SERVICE PROPRETE 

Dont le siège social est situé 166, chemin du moulin Favre – 74890 BRENTHONNE, 

Immatriculée au RCS de THONON LES BAINS sous le numéro 334441268. 

Représentée par Monsieur Richard FAVRE, Président Directeur Général.



GRAND CHAMBÉRY
DIRECTION DES FINANCES DES ACHATS ET DES ASSURANCES
106 allée des Blachères – CS 82618 – 73026 Chambéry cedex
04 79 26 61 27 - grandchambery.fr -  @GrandChambery - cmag-agglo.fr

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

PREAMBULE 

L’accord-cadre n°230042 attribué à la SAS CHABLAIS SERVICE PROPRETE a pour objet une prestation de 
lavage et désinfection des bacs roulants.
Il est conclu pour une durée de 2 ans à compter du 11/04/2023, et reconductible une période de deux ans, pour 
un montant maximum de 300.000 € HT par période de deux ans, soit 600.000 € HT sur la durée totale de 
l’accord-cadre. 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant concerne l’ajout d’un prix nouveau pour le lavage de bacs bio déchets. 
Pour la collecte des biodéchets, Grand Chambéry a déployé massivement des composteurs grutables ; 
dispositifs qui ne nécessitent pas de lavage.
Toutefois, la zone piétonne de Chambéry étant inaccessible avec une grue, un autre système a été déployé : 
des bacs avec ou sans abri. Ces bacs sont collectés 2 fois par semaine et nécessitent un lavage régulier (pas 
ou très peu d’apport de matière sèche, biodéchets qui se transforment rapidement et qui peuvent générer des 
odeurs). 

Aussi, dans la mesure où il s’agit d’une prestation identique à celle réalisée pour les autres flux (OM, TRI) mais 
à une fréquence différente, il convient d’ajouter le prix nouveau suivant au bordereau des prix de l’accord 
cadre :

Description Prix forfaitaire de la prestation 
par tournée €HT

Lavage et désinfection à eau chaude de 23 bacs biodéchets 785 €

Le coût annuel de cette nouvelle prestation est estimé à 9 000 € HT. Le montant maximum de l’accord cadre 
reste inchangé.

ARTICLE 2 - AUTRES CLAUSES 

Toutes les autres clauses et conditions de l’accord-cadre demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux stipulations du présent avenant.

À ……………..……, le …………………

Pour la société Chablais Service Propreté
Monsieur Richard FAVRE, PDG 

À Chambéry, le ………………………

Pour Grand Chambéry,
Par délégation du Président, 
Marie BENEVISE, Vice-présidente déléguée


